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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ ■ E 2 05 ; art. 62 al. 1 let.
a et 63 al. 1 let. b de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 ■ LPA ■
E 5 10).

E. 2
La recourante sollicite la production de l’ordonnance médicale établie par le Dr C______
auprès de la pharmacie.

E. 2.1
Le droit d’être entendu comprend notamment le droit pour l’intéressé de s’exprimer sur les
éléments pertinents avant qu’une décision ne soit prise touchant sa situation juridique,
d’avoir accès au dossier, de produire des preuves pertinentes, d’obtenir qu’il soit donné
suite à ses offres de preuves pertinentes et de participer à l’administration des preuves
essentielles ou à tout le moins de s’exprimer sur son résultat, lorsque cela est de nature à
influer sur la décision à rendre (ATF 145 I 73 consid. 7.2.2.1 ; arrêt du Tribunal fédéral
1C_507/2021 du 13 juin 2022 consid. 3.1). Il n’empêche pas l’autorité de mettre un terme à
l’instruction lorsque les preuves administrées lui ont permis de se forger une conviction et
que, procédant de manière non arbitraire à une appréciation anticipée des preuves qui lui
sont encore proposées, elle a la certitude qu’elles ne pourraient pas l’amener à modifier son
opinion (ATF 145 I 167 consid. 4.1). L’art. 42 al. 4 LPA précise que les parties ont le droit
de prendre connaissance des renseignements écrits ou des pièces que l’autorité recueille
auprès de tiers ou d’autres autorités lorsque ceux-ci sont destinés à établir des faits contestés
et servent de fondement à la décision administrative.

E. 2.2
Comme on le verra plus en détails ci-après ( infra consid. 4.2), l’art. 113 al. 1 de la loi sur la
santé du 7 avril 2006 (LS - K 1 03) prévoit que les médecins peuvent prescrire des
médicaments, dans les limites de leurs compétences et compte tenu de la législation en la
matière. Dans sa teneur avant le 25 novembre 2008, cette disposition prévoyait que seuls les
médecins autorisés à pratiquer pouvaient prescrire des médicaments, dans les limites de
leurs compétences et compte tenu de la législation fédérale en la matière. Selon le message
relatif à la nouvelle loi sur la santé, la modification visait à supprimer l’obligation d’être au
bénéfice d’un droit de pratiquer pour prescrire des médicaments. Il était souhaitable que les
professionnels exerçant sous surveillance d’un pair qui n’étaient plus soumis à cette
obligation puissent également prescrire des médicaments. C’est notamment le cas des
nombreux médecins en formation postgraduée (Mémorial du Grand conseil [MGC] 21-22
septembre 2017, session VI, tome II, p. 8/17).



E. 2.3
En l’occurrence, la recourante soutient qu’au moment des faits, le Dr C______ n’était pas
titulaire du titre d’ophtalmologue mentionné sur l’ordonnance médicale. Il n’était pas non
plus au bénéfice d’une autorisation de pratiquer sous sa propre responsabilité. Ainsi,
contrairement à ce que retenait la décision litigieuse, le document remis n’était pas « établi
en bonne et due forme ». Or, une ordonnance médicale viciée conduirait inévitablement au
classement immédiat de la procédure. Ce raisonnement ne saurait être suivi. Ainsi que le
soutient l’intimée, le fait que le médecin n’ait obtenu son autorisation de pratiquer que le 29
novembre 2023, soit après l’incident du 4 juin 2022, est sans pertinence. Conformément au
texte clair de l’art. 113 LS, dans sa teneur en vigueur depuis le 25 novembre 2008, il n’est
pas nécessaire d’être au bénéfice d’une telle autorisation pour prescrire des médicaments.
Seul est déterminant le fait qu’il était médecin. Or, à teneur de la pièce 4 recourante,
l’intéressé est médecin depuis septembre 2018. Il n’est à cet égard pas déterminant qu’il ait
obtenu, ou non, une spécialisation. Ainsi, le fait que le titre d’ophtalmologie ait figuré sur
l’ordonnance médicale, alors que la spécialisation n’aurait été octroyée qu’après les faits
pertinents, n’a aucune incidence sur l’issue du litige. Il ne sera donc pas fait suite à la
mesure d’instruction sollicitée.

E. 3
La recourante se plaint d'une violation de l'art. 29 al. 1 de la Constitution fédérale de la
Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101) garantissant le droit à une
composition correcte de l'autorité qui statue.

E. 3.1
Selon l'art. 41 de la loi fédérale sur les professions médicales universitaires du 23 juin 2006
(LPMéd - RS 811.11), chaque canton désigne une autorité chargée de la surveillance des
personnes exerçant, sur son territoire, une profession médicale universitaire à titre d'activité
économique privée sous leur propre responsabilité professionnelle (al. 1). Cette autorité de
surveillance prend les mesures nécessaires pour faire respecter les devoirs professionnels.
Elle peut déléguer certaines tâches de surveillance aux associations professionnelles
cantonales compétentes (al. 2). En vertu de l'art. 1 al. 2 LComPS, la commission est chargée
de veiller au respect des prescriptions légales régissant les professions de la santé et les
institutions de santé visées par la LS (let. a) et au respect du droit des patients (let. b). Selon
l’art. 18 LComPS prévoit que la commission ne peut délibérer valablement en séance
plénière qu’en présence de cinq de ses membres ayant le droit de vote, comprenant au
moins un homme et une femme (al. 1). Parmi ces membres doivent figurer
nécessairement :  le président ou le vice-président (al. 2 let. a) ; un membre non
professionnel de la santé (al. 2 let. b) ; deux médecins dont l’un choisi hors des
établissements publics médicaux (al. 2 let. c). Pour les cas où l’affaire concerne une
profession non représentée dans les membres visés à l’al. 2, il doit également être fait appel
à son représentant (al. 3). Selon l’art. 18A al. 1 RCOf, les séances peuvent être tenues par
vidéoconférence, lorsque deux tiers des membres de la commission y consentent ou que de
justes motifs le commandent, notamment en cas d’urgence ou d’épidémie. Le président
apprécie l’existence de justes motifs (al. 2). Cette disposition est entrée en vigueur le 6
octobre 2020.

E. 3.2



En l’occurrence, devant la chambre de céans, l’intimée a expliqué que la présence de la
pharmacienne avait été indispensable dans son officine au dernier moment, si bien qu’elle
avait participé à la commission en vidéoconférence. Un tel procédé n’est pas critiquable,
étant rappelé qu’il appartient au président de la commission d’apprécier l’existence de
justes motifs. Il n’est au demeurant pas contesté que la pharmacienne a participé à la
délibération et qu’elle a pu apporter son éclairage en sa qualité de représentante de la
profession. Le grief de la recourante doit partant être rejeté.

E. 4
Le litige porte sur la conformité au droit de la décision par laquelle l’intimée a infligé un
avertissement à la recourante pour violation de ses obligations en tant que pharmacienne.

E. 4.1
Se pose en premier lieu la question du droit applicable.

E. 4.1.1
La LPMéd a notamment pour but d’établir les règles régissant l’exercice de la profession de
médecin à titre d’activité économique privée sous propre responsabilité professionnelle (art.
1 al. 3 let. e et art. 2 al. 1 let. d LPMéd). Lorsqu’un médecin agit comme indépendant et que
son activité répond à la notion qui en est donnée à l’art. 1 al. 3 let. e LPMéd, la loi sur les
professions médicales lui est applicable et, au regard de la primauté du droit fédéral, il ne
peut être soumis qu’aux mesures disciplinaires prévues par cette loi, à l’exclusion
d’éventuelles sanctions prévues par le droit cantonal (ATF 143 I 352 consid. 3.3 ; arrêt du
Tribunal fédéral 2C_747/2022 du 14 février 2023 consid. 6.2). A contrario , les personnes
exerçant une activité qui ne relève pas de l’art. 1 al. 3 let. e LPMéd sont soumises au droit
cantonal et pas au droit fédéral disciplinaire (ATF 148 I 1 consid. 5.2).

E. 4.1.2
En l’occurrence, il n’est pas contesté que la recourante travaillait comme pharmacienne
employée au sein d’une pharmacie. Elle se trouvait dans un statut d’employée et ne
supportait pas le risque économique de l’entreprise. C’est donc à l’aune du droit
disciplinaire cantonal qu’il convient de trancher le recours.

E. 4.2
Au niveau cantonal, la LS a pour but de contribuer à la promotion, à la protection, au
maintien et au rétablissement de la santé des personnes, des groupes de personnes, de la
population et des animaux, dans le respect de la dignité, de la liberté et de l’égalité de
chacun. Le chapitre VI de la loi s’applique aux professionnels de la santé qui fournissent
des soins en étant en contact avec leurs patients ou en traitant leurs données médicales et
dont l’activité doit être contrôlée pour des raisons de santé publique (art. 71 al. 1 LS). En
application de l’art. 71 LS, sont soumis au RPS, en qualité de professionnels de la santé les
personnes qui exercent les professions médicales universitaires de médecin,
médecin-dentiste, chiropraticien, pharmacien et vétérinaire au sens de la LPMéd (art. 1 al. 1
let a RPS). Selon l’art. 24 al. 1 RPS, le pharmacien doit user de son autorité pour inciter le
patient à prendre toute mesure propre à la sauvegarde de sa santé. Il l’engage notamment à
consulter un médecin lorsqu’il a connaissance d’un état pathologique ou d’un usage abusif
de médicaments. Selon l’art. 113 LS, seuls les médecins, les dentistes, les chiropraticiens et
les vétérinaires peuvent prescrire des médicaments, dans les limites de leurs compétences et
compte tenu de la législation en la matière. Le département peut également établir une liste



de médicaments pouvant être prescrits par les personnes exerçant la profession de
sage-femme et à quelles conditions (al. 1). Les ordonnances médicales sont exécutées sous
la responsabilité d’un pharmacien dans une officine (al. 2). Les professionnels de la santé
sont tenus de contribuer à la lutte contre l’usage inadéquat et dangereux des produits
thérapeutiques (al. 3).

E. 4.3
Selon l’art. 77 LS, en plus de la loi, les dispositions de la LPMéd sont applicables à la
profession de pharmacien. Au titre des devoirs professionnels, l’art. 40 LPMéd prévoit
notamment que les personnes qui exercent une profession médicale universitaire doivent
exercer leur activité avec soin et conscience professionnelle et respecter les limites des
compétences qu’elles ont acquises dans le cadre de leur formation (let. a), garantir les droits
du patient (let. c). Les devoirs professionnels ou obligations professionnelles sont des
normes de comportement devant être suivies par toutes les personnes exerçant une même
profession. En précisant les devoirs professionnels dans la LPMéd, le législateur poursuit un
but d’intérêt public. Il ne s’agit pas seulement de fixer les règles régissant la relation
individuelle entre patients et soignants, mais aussi les règles de comportement que le
professionnel doit respecter en relation avec la communauté. Suivant cette conception
d’intérêt public, le respect des devoirs professionnels fait l’objet d’une surveillance de la
part des autorités cantonales compétentes et une violation des devoirs professionnels peut
entraîner des mesures disciplinaires ( ATA/987/2022 du 4 octobre 2022 consid. 5b ;
ATA/941/2021 du 14 septembre 2021 consid.7d et les références citées).

E. 4.4
L’art. 3 de la loi fédérale sur les médicaments et les dispositifs médicaux du 15 décembre
2000 (loi sur les produits thérapeutiques, LPTh - RS 812.21) prévoit que quiconque effectue
une opération en rapport avec des produits thérapeutiques est tenu de prendre toutes les
mesures requises par l’état de la science et de la technique afin de ne pas mettre en danger la
santé de l’être humain et des animaux (al. 1). Selon l’art. 23 al. 1 LPTh, les médicaments
sont classés en catégories, selon qu’ils sont soumis à ordonnance ou non. Selon l’art. 24 al.
1 let. a ch. 1 LPTh, les pharmaciens sont habilités à remettre des médicaments soumis à
ordonnance, sur ordonnance médicale. Les pharmaciens peuvent remettre de tels
médicaments sans ordonnance médicale s’ils ont un contact direct avec la personne
concernée et que la remise est consignée, et s’il s’agit de médicaments et d’indications
désignés par le Conseil fédéral. Les pharmaciens peuvent, sans présentation d’une
ordonnance, remettre les médicaments à usage humain suivants de la catégorie de
remise B : médicaments utilisés pour poursuivre un traitement de longue durée pendant un
an, après une première prescription médicale (art. 45 al. 1 let. b de l’ordonnance sur les
médicaments du 21 septembre 2018, OMéd - RS 812.212.21). Selon la « liste des
médicaments autorisés à usage humain » établie par l’autorité d’autorisation et de
surveillance des produits thérapeutiques, Swissmedic, les anneaux contraceptifs « Nuvaring
» et « Circlet » sont des médicaments de catégorie B.

E. 4.5
À teneur de l’art. 41 LPMéd, chaque canton désigne une autorité chargée de la surveillance
des personnes exerçant, sur son territoire, une profession médicale universitaire sous leur
propre responsabilité professionnelle (al. 1). Cette autorité de surveillance prend les
mesures nécessaires pour faire respecter les devoirs professionnels. Elle peut déléguer



certaines tâches de surveillance aux associations professionnelles cantonales compétentes
(al. 2). En application de l’art. 127 al. 1 let. a LS, les autorités compétentes pour prononcer
des sanctions administratives à l’encontre des professionnelles ou des professionnels de la
santé sont la commission de surveillance, le médecin cantonal ou le pharmacien cantonal,
s’agissant des avertissements, des blâmes et des amendes jusqu’à CHF 20'000.- (art. 20 al. 2
LComPS). Les mesures disciplinaires infligées à un membre d’une profession libérale
soumise à la surveillance de l’État ont principalement pour but de maintenir l’ordre dans la
profession, d’en assurer le fonctionnement correct, d’en sauvegarder le bon renom et la
confiance que leur témoignent les citoyens, ainsi que de protéger le public contre ceux de
ses représentants qui pourraient manquer des qualités nécessaires. Les mesures
disciplinaires ne visent pas, au premier plan, à punir le destinataire, mais à l’amener à
adopter un comportement conforme aux exigences de la profession et à rétablir le
fonctionnement correct de celle-ci (ATF 143 I 352 consid. 3.3). Le prononcé d’une sanction
disciplinaire tend uniquement à la sauvegarde de l’intérêt public (arrêt du Tribunal fédéral
2C_451/2020 du 9 juin 2021 consid. 12.1).

E. 4.6
Le principe de la proportionnalité, garanti par l’art. 5 al. 2 Cst. se compose des règles
d’aptitude, qui exige que le moyen choisi soit propre à atteindre le but fixé, de nécessité, qui
impose qu’entre plusieurs moyens adaptés, l’on choisisse celui qui porte l’atteinte la moins
grave aux intérêts privés, et de proportionnalité au sens étroit, qui met en balance les effets
de la mesure choisie sur la situation de l’administré et le résultat escompté du point de vue
de l’intérêt public (ATF 125 I 474 consid. 3 ; arrêt du Tribunal fédéral 1P.269/2001 du 7
juin 2001 consid. 2c ; ATA/735/2013 du 5 novembre 2013 consid. 11). Conformément au
principe de proportionnalité applicable en matière de sanction disciplinaire, le choix de la
nature et de la quotité de la sanction doit être approprié au genre et à la gravité de la
violation des devoirs professionnels et ne pas aller au■delà de ce qui est nécessaire pour
assurer les buts d’intérêt public recherchés. À cet égard, l’autorité doit tenir compte en
premier lieu d’éléments objectifs, à savoir des conséquences que la faute a entraînées sur le
bon fonctionnement de la profession en cause, et de facteurs subjectifs, tels que la gravité de
la faute, ainsi que les mobiles et les antécédents de l’intéressé (arrêt du Tribunal fédéral
2C_922/2018 précité consid. 6.2.2 et les références citées). Les autorités compétentes
disposent d’un large pouvoir d’appréciation dans la fixation d’une sanction disciplinaire
prévue par la LPMéd (arrêt du Tribunal fédéral 2C_451/2020 précité consid. 12.2 ;
ATA/388/2022 précité consid. 7a).

E. 4.7
À l'instar de ce qui prévaut dans la LPMéd, les autorités compétentes disposent d'un large
pouvoir d'appréciation dans la fixation d'une sanction disciplinaire prévue par la LComPS.
Compte tenu du fait que la commission – respectivement son bureau – est composée de
spécialistes, mieux à même d'apprécier les questions d'ordre technique, la chambre de céans
s'impose une certaine retenue ( ATA/875/2023 du 22 août 2023 consid. 2.4 et les arrêts
cités).

E. 5
Dans le cas d’espèce, il est établi que la plaignante s’est présentée à la pharmacie munie
d’une ordonnance pour la délivrance d’un contraceptif hormonal, valable pour six mois.
Constatant que ladite ordonnance avait été établie par l’ami ophtalmologue de l’intéressée,



la recourante n’a accepté de délivrer le médicament que pour un mois. Dans la décision
entreprise, l’intimée a retenu que la recourante se devait d’honorer l’ordonnance médicale
présentée par la patiente, sans conditions ni restrictions. Il n’était ainsi « pas correct » de ne
proposer qu’un « dépannage » pour un mois. La recourante conteste ce point de vue, faisant
valoir qu’elle avait accepté de remettre le médicament prescrit par l’ordonnance médicale,
dont elle avait reconnu le caractère renouvelable pour six mois, se limitant à proposer le
médicament pour un mois, en toute cohérence avec sa recommandation diligente de
bénéficier d’une consultation, respectivement d’un suivi, avec un spécialiste en
gynécologie. Or, il apparaît qu’en consultant le dossier informatique de la plaignante, la
recourante a constaté que le médicament en cause avait déjà été délivré à la plaignante sur
prescription de sa gynécologue traitante. Or, ainsi que le retient la décision entreprise, les
anneaux contraceptifs « Nuvaring » et « Circlet » sont des médicaments à usage humain de
catégorie B. En cette qualité, ils peuvent être remis sans ordonnance s’ils sont utilisés pour
poursuivre un traitement de longue durée pendant un an, après une première prescription
médicale (art. 45 al. 1 let. b OMéd). Or, tel est précisément le cas en l’espèce, si bien que le
contraceptif en cause aurait pu être remis par la pharmacienne à la plaignante même en
l’absence de toute ordonnance médicale, ce qui n’est pas contesté. Il n’en reste pas moins
que la patiente était munie d’une ordonnance médicale, renouvelable pour six mois. Or,
ainsi que le relève l’autorité intimée, la législation en matière de remise de médicaments ne
dispose pas qu’une ordonnance doit nécessairement émaner de la catégorie professionnelle
en lien avec le type de médicament prescrit. Comme le relève l’intimée, il n’est certes « pas
usuel » qu’un ophtalmologue prescrive un contraceptif hormonal. Il n’est toutefois pas
contesté que la recourante avait accès au dossier informatique de la patiente et qu’elle savait
que le dispositif hormonal avait été utilisé depuis près de six ans, sur prescription de sa
gynécologue traitante. Il n’y avait ainsi pas de raison de douter que le médicament prescrit
était justifié au regard de sa situation médicale. La recourante ne pouvait davantage remettre
en cause le fait que la patiente bénéficiait d’un suivi gynécologique. On ne peut certes pas
lui reprocher d’avoir attiré l’attention de la patiente sur la nécessité d’un suivi
gynécologique régulier, étant précisé que, selon la notice du médicament « Nuvaring », il
est recommandé de « pratiquer des examens médicaux à contrôle régulier ». Une telle
précaution s’inscrivait dans le devoir de la pharmacienne d’inciter sa patiente à prendre
toute mesure propre à la sauvegarde de sa santé (art. 24 al.1 RPS). Toutefois, compte tenu
du fait que la patiente était munie d’une ordonnance médicale valable pour un dispositif
hormonal qu’elle prenait depuis six ans sur prescription initiale de sa gynécologue traitante
et de la retenue que doit s’imposer la chambre de céans en la matière – l’autorité intimée
était fondée à retenir que la proposition de ne délivrer le médicament que pour un mois à
titre de dépannage constitue un manquement professionnel. La sanction disciplinaire est,
partant, justifiée dans son principe. S'agissant de la proportionnalité de la sanction, celle-ci
n'est à juste titre pas contestée par la recourante, dans la mesure où l'avertissement est la
plus légère du catalogue de l’art. 127 al. 1 let. a LS. Il découle de ce qui précède que le
recours sera rejeté. La chambre de céans laisse le soin à l’autorité intimée de transmettre le
présent arrêt à la patiente dans la mesure où il apparaît du dossier que la commission lui a
communiqué la décision attaquée, si elle l’estime nécessaire.

E. 6
Vu l'issue du litige, un émolument de CHF 500.- sera mis à la charge de la recourante, qui
succombe, et il ne sera pas alloué d'indemnité de procédure (art. 87 LPA). ******
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